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Résumé 

L’efficacité du traitement des délinquants sexuels soulève encore des doutes, même si tous s’entendent 
généralement pour dire que certaines formes d’intervention en service social réduisent les taux de récidive 
des délinquants en général. Le présent examen a pour objectif de déterminer si les principes associés aux 
traitements efficaces auprès des délinquants en général (Risque-Besoin-Réceptivité : RBR) s’appliquent 
également au traitement des délinquants sexuels. Selon les résultats d’une méta-analyse de 23 études 
s’intéressant à l’effet des traitements sur la récidive et répondant à certains critères de qualité de base, les 
taux non pondérés de récidive sexuelle et de récidive en général étaient moins élevés chez les délinquants 
sexuels traités que chez les délinquants des groupes témoins (10,9 % [n = 3 121] contre 19,2 % 
[n = 3 625] dans le cas de la récidive sexuelle; 31,8 % [n = 1 979] contre 48,3 % [n = 2 822] dans le cas 
de la récidive en général [toute récidive]). Les programmes qui respectaient les principes de RBR 
affichaient les plus grandes diminutions de la récidive sexuelle et de la récidive en général. Ces résultats 
cadrent avec ceux présentés dans les travaux portant sur la réadaptation des délinquants en général, c’est 
pourquoi nous croyons que les principes de RBR devraient occuper une place importante dans la 
conception et la mise en œuvre de programmes de traitement destinés aux délinquants sexuels.  
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Introduction 

Les traitements destinés aux délinquants sexuels fonctionnent-ils? Les ouvrages publiés à ce sujet 
divergent : selon certaines évaluations, les traitements psychologiques permettent de réduire le 
risque de récidive des délinquants sexuels (Gallagher, Wilson, Hirschfield, Coggeshall et 
MacKenzie, 1999; Hall, 1995; Hanson et al., 2002; Lösel et Schmucker, 2005), mais selon 
d’autres, les données ne permettent pas de tirer une telle conclusion (Furby, Weinrott et 
Blackshaw, 1989; Harris, Rice et Quinsey, 1998; Kenworthy, Adams, Brooks-Gordon et Fenton, 
2004; Rice et Harris, 2003).  

L’examen le plus vaste a été mené par Lösel et Schmucker (2005). Dans leur méta-analyse, les 
auteurs ont pris en compte 69 études pour comparer les taux de récidive de 9 512 délinquants 
sexuels soumis à un traitement et les taux de récidive de 12 669 délinquants sexuels non soumis à 
un traitement. Ils ont conclu que le traitement a une incidence favorable sur la récidive à caractère 
sexuel et d’autres formes de récidive, et que les programmes cognitivo-comportementaux étaient 
plus efficaces que les autres approches psychosociales. Par contre, dans leur examen de neuf 
études à répartition aléatoire, Kenworthy et al. (2004) tirent la conclusion suivante : 
[TRADUCTION] « On peut se demander s’il est moralement acceptable d’administrer, en dehors du 
cadre d’une étude évaluative bien conçue, un traitement encore expérimental à des personnes 
vulnérables et potentiellement dangereuses ». 

Tous les examens ont souligné que les études étaient trop peu nombreuses et que des 
améliorations s’imposent à ce chapitre. Peu d’études reposaient sur une méthodologie de 
recherche solide (p. ex. répartition aléatoire) et parmi celles-ci, très peu portaient sur des 
interventions correspondant aux pratiques actuelles. Par conséquent, les évaluateurs doivent se 
demander lesquelles de ces études imparfaites sont « acceptables ». Souvent, ils ne sont pas 
d’accord. Les « meilleures » études ne sont pas les mêmes selon Rice et Harris (2003) et selon 
Kenworthy et al. (2004), Hanson et al. (2002) ou Lösel et Schmucker (2005). En fait, seule 
l’étude suivante fait l’unanimité chez ces auteurs : « California’s Sex Offender Treatment and 
Evaluation Project » (SOTEP; Marques, Wiederanders, Day, Nelson et van Ommeren, 2005). 
L’évaluation du SOTEP est unique en ce sens qu’elle repose sur une solide méthodologie de 
recherche (répartition aléatoire) et qu’elle porte sur un programme de traitement pertinent 
(cognitivo-comportemental) dans le domaine de la délinquance sexuelle. Selon les résultats de 
l’évaluation du SOTEP, les mesures de prévention des rechutes examinées ne constituaient pas un 
moyen efficace de réduire les récidives. À l’opposé, bon nombre d’études reposant sur une 
méthodologie de recherche moins solide donnaient à penser que les traitements de ce type étaient 
associés à une réduction de la récidive sexuelle et de la récidive en général (Hanson et al., 2002; 
Lösel et Schmucker, 2005). 

Il est difficile de porter un jugement sur la qualité d’une étude. En pareil cas, on obtiendra 
vraisemblablement de meilleurs résultats si les cotes sont attribuées suivant des règles claires. En 
médecine, bon nombre d’échelles et de listes de vérification ont été élaborées pour évaluer la 
qualité d’essais randomisés et d’essais cliniques (Juni, Witschi, Bloch et Egger, 1999; Moher 
et al., 1995). En criminologie, domaine où les études à répartition aléatoire sont relativement 
moins fréquentes, l’échelle de Maryland (Sherman et al., 1997) est l’une de celles qui sont les 
plus souvent utilisées (voir également Aos, Phipps, Barnoski et Liebe, 1999; Lösel et Schmucker, 
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2005). L’échelle de Maryland n’est toutefois pas une mesure idéale aux fins d’une méta-analyse 
car elle ne permet pas de faire la distinction entre l’efficacité statistique et le biais. L’échelle de 
Maryland repose sur l’hypothèse que les évaluateurs souhaitent connaître les résultats des 
différentes études plutôt que de mettre en commun les données dans le cadre d’une analyse 
secondaire. 

L’évaluation présentée ici repose sur les lignes directrices du Comité de collaboration sur les 
données collectives relatives aux résultats (CCDCR, 2007a et 2007b). Ces lignes directrices ont 
été élaborées précisément aux fins d’évaluation de la qualité des études portant sur l’efficacité des 
traitements de la délinquance sexuelle, dans un contexte de méta-analyse (pour un résumé, voir 
Helmus, 2008). Des études subséquentes ont appliqué ces lignes directrices à d’autres domaines, 
comme l’évaluation des tribunaux de traitement de la toxicomanie (Gutierrez, 2008) et des 
mesures de surveillance dans la collectivité (Simpson et al., 2008). Les lignes directrices du 
CCDCR traduisent les opinions communes d’experts en ce qui a trait aux caractéristiques qui 
fragilisent ou renforcent la conviction selon laquelle les résultats donnent une estimation sans 
biais de l’efficacité d’un traitement. En ce sens, elles proposent une méthode fiable et claire pour 
évaluer la qualité des études, lesquelles peuvent porter sur diverses sphères de la justice pénale, 
notamment les études à répartition aléatoire et les études à répartition non aléatoire.  

Il peut arriver qu’une étude à répartition non aléatoire donne les mêmes résultats qu’une étude à 
répartition aléatoire de grande qualité. À l’opposé, il peut arriver qu’une étude à répartition non 
aléatoire entraîne un biais systématique, et qu’elle surestime ou sous-estime les effets du 
traitement (Kunz et Oxman, 1998). Tant que le nombre d’études à répartition aléatoire de grande 
qualité ne sera pas suffisant, il sera impossible de prévoir le degré de similarité des résultats des 
études à répartition aléatoire et des études à répartition non aléatoire portant sur l’efficacité du 
traitement de la délinquance sexuelle. Cela dit, les résultats varient de façon significative et 
prévisible selon la qualité des interventions, ce qui donne à penser que les résultats des études 
existantes ne sont pas seulement induits par la méthodologie utilisée.  

Il est difficile de déterminer le degré de qualité du traitement de la délinquance sexuelle étant 
donné le caractère ambigu des résultats de recherche. Pour juger, théorie à l’appui, de la qualité 
d’un programme de traitement de la délinquance sexuelle, on pourrait considérer le traitement de 
la délinquance sexuelle comme une forme particulière de traitement de la délinquance en général. 
Les doutes au sujet de l’efficacité des programmes correctionnels, quels qu’ils soient, étaient 
auparavant répandus (Martinson, 1974). De nos jours, on en sait beaucoup plus sur les 
interventions vraisemblablement efficaces pour réduire les taux de récidive des délinquants en 
général. De nombreuses sources étayent l’efficacité des traitements pour les délinquants en 
général, dont de nombreuses études parmi lesquelles on trouve des travaux d’une grande rigueur 
méthodologique (voir Andrews et Bonta, 2006, chapitre 10; D. B. Wilson, Bouffard et 
Mackenzie, 2005).  

Dans le domaine des services sociaux, les interventions les plus efficaces auprès des délinquants 
en général sont celles qui reposent sur les principes du risque, du besoin et de la réceptivité 
(Andrews, Bonta et Hoge, 1990; Bonta et Andrews, 2007). En bref, les traitements efficaces sont 
généralement ceux qui sont destinés aux délinquants qui présentent un risque de récidive (risque : 
risque modéré ou élevé), qui sont axés sur des caractéristiques liées à la récidive (besoin : facteurs 
criminogènes) et cadrent avec les modes d’apprentissage et les capacités des délinquants 
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(réceptivité : les interventions cognitivo-comportementales sont celles qui fonctionnent le mieux). 
Ces résultats ont été observés dans le cadre d’études à répartition aléatoire de grande qualité et 
d’études à répartition non aléatoire, et les mêmes résultats généraux ont pu être reproduits au 
moyen de méta-analyses menées par des groupes indépendants (Andrews et Bonta, 2006; 
Landenberger et Lipsey, 2005; D. B. Wilson et al., 2005).  

La présente méta-analyse aborde en premier lieu la question de savoir si les principes sur 
lesquelles reposent les interventions efficaces auprès des délinquants en général s’appliquent 
également au traitement psychologique des délinquants sexuels. En second lieu, la méta-analyse 
vise à déterminer l’efficacité des traitements destinés aux délinquants sexuels en se fondant 
uniquement sur des études de bonne qualité (la qualité est évaluée suivant les lignes directrices du 
CCDCR). Dans les études examinées, les auteurs comparent les taux de récidive d’un groupe de 
délinquants soumis à un traitement par rapport à un groupe témoin formé de délinquants non 
soumis à un traitement. Au départ, la méta-analyse devait faire l’évaluation d’interventions aussi 
bien psychologiques que médicales (p. ex. hormonothérapies), mais aucune des études portant sur 
des interventions chirurgicales ou des médicaments ne répondait aux critères de qualité de base 
établis par les lignes directrices du CCDCR.  
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Méthode 

Sélection des études 

Les sources de données informatiques suivantes ont été consultées : PsycINFO, Web of Science, 
Digital Dissertations, et National Criminal Justice Reference System (NCJRS). Les clés de recherche 
étaient les suivantes : sex* offend*, rape, rapist*, child molest*, pedophil*, paedophil*, exhibitionis*, 
sexual assault, incest, voyeur*, frotteur*, indecent exposure, sexual* devian*, paraphilia*, d’une part, et 
treatment, outcome, intervention, program, recid*, reoffen*, relapse ou failure, d’autre part. Par ailleurs, 
des articles ont également été repérés dans les bibliographies des articles recueillis et dans des rapports de 
synthèses présentés dans le domaine.  

La sélection des études qui feraient l’objet de la méta-analyse s’est faite en deux étapes. Premièrement, il 
a fallu repérer les études respectant suffisamment de critères pour que l’on considère qu’elles portaient 
sur des résultats de traitement. Ainsi, les études devaient évaluer l’efficacité du traitement en comparant 
les taux de récidive (à caractère sexuel, avec violence ou autre) d’un échantillon de délinquants sexuels 
soumis à un traitement et les taux de récidive des délinquants sexuels faisant partie d’un groupe témoin. 
Les délinquants sexuels étaient définis comme étant des individus ayant commis une infraction à caractère 
sexuel contre une victime identifiable (infractions de « catégorie A », voir Harris, Phenix, Hanson et 
Thornton, 2003). Les études portant sur des actes sexuels illégaux avec consentement des parties (p. ex. 
prostitution/écoles de michetons) ont été exclues. Les délinquants du groupe témoin étaient des personnes 
n’ayant reçu aucun traitement ou ayant suivi un traitement autre ou de moindre importance. Certaines 
études examinées mettaient en relief les taux de récidive d’un échantillon de délinquants traités par 
rapport à des normes établies. Par ailleurs, les études dans le cadre desquelles seule la forme de 
supervision différenciait les deux groupes ont été exclues. Ont également été exclues les études qui 
portaient sur les taux de récidive observés dans différents groupes (y compris un groupe de délinquants 
soumis à un traitement) mais ne visaient pas à établir l’efficacité du traitement. Deux études (Abracen, 
Looman et Nicholaichuk, 1999; Mander, Atrops, Barnes et Munafo, 1996) n’ont pas été prises en compte 
parce que les auteurs ont révélé, lors de communications personnelles, que leurs données présentaient des 
anomalies non résolues (A. R. Barnes, 17 novembre 1999; J. Looman, 7 février 2000).  

Les articles présentant des résultats relatifs à un même échantillon de délinquants (ou à des échantillons se 
chevauchant) ont été considérés comme formant une seule étude. Lorsque le cas s’est présenté, le rapport 
reposant sur l’échantillon le plus vaste et sur la période de suivi la plus longue était considéré comme 
étant l’étude principale. Dans les cas où des articles se chevauchant reposaient sur une méthodologie 
différente, la préséance a été accordée à celui dont la méthodologie était la plus solide (suivant les lignes 
directrices du CCDCR). Dans bien des cas, les données étaient tirées de plusieurs sources (p. ex. données 
sur la récidive tirées d’articles de revue, description de programme tirée d’un rapport interne non publié). 
Une liste des différentes sources utilisées pour coder les études pourra être fournie sur demande. En 
mai 2008, les travaux de recherche avaient permis de repérer 130 différentes études utilisables au sujet 
des délinquants sexuels.  

Pour franchir la deuxième étape de sélection, les études devaient présenter un certain degré de qualité. 
Une cote a donc été attribuée à chacune des 130 études retenues à la première étape, suivant les lignes 
directrices du Comité de collaboration sur les données collectives relatives aux résultats (CCDCR), qui 
sont présentées plus en détail ci-dessous. L’une des quatre cotes suivantes a été attribuée au terme de 
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l’analyse : « rejetée », « faible », « bonne » ou « déterminante ». Des 130 études retenues à la première 
étape, 105 ont été « rejetées », 19 étaient « faibles », 5 étaient « bonnes » et 1 était « déterminante ». Les 
études « rejetées » ne font pas l’objet d’autres commentaires à partir de ce point, mais la liste de ces 
études pourra être fournie sur demande.  

Deux autres études ont été exclues parce qu’elles avaient pour thème une question unique en soi, de sorte 
que 23 études pouvaient être prises en compte dans la méta-analyse. De ces deux dernières études 
exclues, une (celle de Craissati et Beech, 2005) visait à comparer les résultats d’un programme selon le 
mode de prestation (individuel ou en groupe). Dans le cas cette étude (ayant reçu la cote « faible »), nous 
n’avons pu poser d’hypothèse quant à la direction de l’effet du traitement. La seconde étude exclue était 
la seule qui était « déterminante » au regard des lignes directrices du CCDCR et la seule qui portait sur les 
enfants ayant présenté un comportement sexuellement importun (Carpentier, Silovsky et Chaffin, 2006). 
Étant donné que les interventions efficaces auprès des enfants ne le seront vraisemblablement pas auprès 
de personnes plus âgées, l’examen n’a porté que sur les études portant sur les délinquants sexuels 
adolescents (k = 4) ou adultes (k = 19; voir le tableau 1). Seules les interventions psychologiques ont par 
ailleurs été retenues aux fins d’examen, car aucune des études portant sur des interventions médicales ne 
remplissait le critère de qualité minimale. En outre, aucune des études comparant à des normes établies 
les taux de récidive d’individus traités ne remplissait le critère de qualité minimale. 

Mesure et codage 

Lignes directrices du CCDCR concernant la qualité des études. Un comité formé de douze spécialistes de 
la recherche sur les délinquants sexuels a élaboré les lignes directrices du Comité de collaboration sur les 
données collectives relatives aux résultats, aux fins d’évaluation de l’efficacité des programmes de 
traitement des délinquants sexuels (CCDCR, 2007a et 2007b). Les lignes directrices du CCDCR 
comportent 20 points (en plus d’un point dans le cas de modèles englobant plusieurs établissements) 
répartis en sept catégories : contrôle administratif de la variable explicative, attentes de l’expérimentateur, 
taille de l’échantillon, attrition (taux d’abandon), équivalence des groupes, variables des résultats, et 
comparaison correcte. Les points à évaluer visent à déterminer la mesure dans laquelle les caractéristiques 
de l’étude introduisent un biais dans l’évaluation de l’efficacité du traitement ou modifient la confiance 
que l’on peut accorder aux conclusions de l’étude.  

Lorsqu’une cote a été attribuée pour chacun des points, l’évaluateur porte un jugement structuré au sujet 
du degré de « biais » associé au modèle de recherche (le biais est alors considéré comme minimal, moyen 
ou considérable). La direction du biais observé est également évaluée (effet à la hausse sur les résultats de 
traitement, effet à la baisse sur les résultats de traitement ou effet inconnu sur les résultats de traitement), 
de même que la « confiance » qui peut être accordée aux résultats (confiance faible, moyenne ou entière 
accordée aux résultats présentés). Selon les cotes attribuées pour la confiance et le biais, les études sont 
classées dans l’une ou l’autre des quatre catégories distinctes suivantes : déterminante, bonne, faible, ou 
rejetée.  

Deux étudiantes au baccalauréat (3e année de criminologie et 4e année de psychologie) ont analysé les 
études en se fondant sur les lignes directrices du CCDCR1. Elles ont communiqué avec les auteurs 
lorsqu’elles manquaient de renseignements au sujet de variables clés (p. ex. méthode de sélection des 
sujets du groupe soumis à un traitement). Les évaluatrices ont d’abord évalué les études séparément, puis 

                                                 
1 Leslie Helmus et Shannon Hodgson, respectivement. 
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ont ensemble convenu des cotes à attribuer avant de les soumettre aux deux auteurs principaux ou à un 
des deux auteurs principaux, qui les ont révisées. Lorsque cela a été possible, les données ont été traitées 
conformément au modèle de recherche qui réduisait au minimum la probabilité qu’il existe au départ des 
différences entre le groupe soumis à un traitement et le groupe témoin. Par conséquent, les taux de 
récidive présentés dans le tableau 2 ne concordent pas toujours avec ceux présentés dans les études 
originales. Par exemple, lorsque les renseignements le permettaient, les cas d’abandon ont été inclus dans 
le groupe soumis à un traitement. Si les données sur la survie étaient fournies, les taux de récidive étaient 
tirés directement du graphique pour une période de suivi type.  

Les étudiantes ont suivi une formation de cinq jours au sujet de l’application des lignes directrices du 
CCDCR. Au cours de celle-ci, un formateur2 leur a expliqué la marche à suivre pour attribuer les cotes et 
a présenté huit études de cas. Ensuite, les deux évaluatrices ont procédé de façon autonome à l’analyse de 
10 études de divers formats fondées sur différents modèles de recherche. Elles ont tiré exactement les 
mêmes conclusions au sujet de la méthode de répartition des individus (p. ex. répartition aléatoire, cohorte 
rétrospective, gammes de risque/normes). En ce qui a trait à l’évaluation globale, les évaluatrices ont 
obtenu des résultats concordants pour neuf des dix études (coefficient de corrélation intraclasse ou 
CCI = 0,95). Le degré de concordance était de 100 % en ce qui concerne la confiance globale 
(Kappa = 1,0; CCI = 1,0), de 90 % en ce qui a trait au biais global (CCI = 0,69; impossibilité de calculer 
le coefficient Kappa) et de 70 % pour ce qui est de la direction globale du biais (impossibilité de calculer 
le coefficient Kappa). Le degré de concordance pour chacun des points était aussi élevé : la médiane était 
de 1,0 pour la plupart d’entre eux. 

Respect des principes du risque, du besoin et de la réceptivité. Les deux auteurs principaux se sont 
penchés sur la mesure dans laquelle chacune des 23 études retenues respectait les principes du risque, 
du besoin et de la réceptivité (RBR) associés aux interventions correctionnelles efficaces (Bonta et 
Andrews, 2007). Les programmes respectaient le principe du risque s’ils prévoyaient des interventions 
intensives dans le cas des délinquants à risque élevé et peu ou pas d’interventions dans le cas des 
délinquants à faible risque. Dans les faits, toutefois, aucune des études ne portait sur des traitements 
différenciés. On a donc considéré que les études répondaient au critère du risque lorsque les délinquants 
soumis au traitement présentaient un risque plus grand que la moyenne des délinquants. Les programmes 
respectaient le principe du besoin si la majorité des cibles de traitement étaient associées de manière 
significative à la récidive sexuelle ou à la récidive en général dans des méta-analyses antérieures 
(Andrews et Bonta, 2006, chapitre 9; Gendreau, Little et Goggin, 1996; Hanson et Morton-Bourgon, 
2004, 2005). Dans le cas de la récidive sexuelle, les principaux facteurs criminogènes étaient les 
suivants : déviance sexuelle, tendance antisociale, attitudes sexuelles et problèmes sur le plan de 
l’intimité. Au nombre des facteurs non criminogènes figuraient le déni, le manque d’empathie à l’égard 
de la victime et le manque d’aptitudes sociales (Hanson et Morton-Bourgon, 2004, 2005). On considérait 
que les traitements respectaient le principe de la réceptivité lorsqu’ils étaient adaptés aux modes 
d’apprentissage du délinquant. Dans le cas des délinquants, de tels programmes sont généralement de type 
cognitivo-comportementaux et les traitements sont assurés par des intervenants prosociaux  aptes à établir 
des relations respectueuses (« fermes mais justes »). 

Les cotes attribuées au regard des principes RBR étaient fondées sur toutes les données qui avaient pu 
être obtenues. Celles-ci ont été obtenues à partir de guides de programme, d’articles scientifiques, de

                                                 
2 Guy Bourgon. 
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rapports de comités d’accréditation et, dans certains cas, de visites sur place. Pour chaque programme, des 
variables dichotomiques de type oui/non ont été utilisées pour indiquer si les principes (risque, besoin et 
réceptivité) étaient respectés. Ainsi, une note globale se situant entre 0 et 3 a été attribuée aux traitements 
selon qu’ils présentaient ou non les différentes caractéristiques d’un traitement correctionnel efficace. 

L’objectivité des évaluateurs a été évaluée avec le concours d’un étudiant de 3e cycle en psychologie 
criminelle n’ayant pas fait de recherche sur les délinquants sexuels en particulier3. Après avoir reçu des 
explications avec sept exemples d’étude à l’appui, l’étudiant a procédé à l’évaluation autonome de 
16 études afin de déterminer si celles-ci respectaient les principes RBR. Il a attribué les cotes après 
examen des descriptions de programme, tirées d’articles publiés, de guides de programme, d’entrevues à 
l’interne et de rapports d’accréditation. Toutes les données sur l’efficacité des programmes ont été 
supprimées préalablement à l’évaluation, sauf celles concernant le taux d’abandon (indicateur pertinent 
dans le cas de la réceptivité). 

Le degré de fiabilité des résultats était bon dans le cas des principes du risque (Kappa = 0,73, 
concordance de 88 %) et de la réceptivité (Kappa = 0,82, concordance de 94 %) mais acceptable 
seulement dans le cas du principe du besoin (Kappa = 0,42; concordance 75 %). Néanmoins, la fiabilité 
de la cote globale attribuée au regard du respect des trois principes était bonne (ICC = 0,80). 

Descripteurs. Dans le cas des 23 études retenues, la valeur de l’effet et les descripteurs ont été établis à la 
lumière d’un guide de codage éprouvé (contenant environ 100 variables descriptives, comme la taille de 
l’échantillon, la période de suivi et les méthodes de traitements utilisées). Chaque étude a été examinée 
séparément par deux évaluatrices qui ont ensuite convenu ensemble des cotes qu’elles soumettraient à 
l’approbation des deux auteurs principaux ou d’un des deux auteurs principaux. Ces évaluatrices étaient 
les mêmes étudiantes de premier cycle ayant attribué les cotes de qualité (suivant les lignes directrices du 
CCDCR). Le codage de la valeur de l’effet et des descripteurs a été effectué à l’aveugle par rapport à la 
qualité des traitements. 

Pour déterminer la fiabilité des cotes attribuées à la valeur de l’effet et aux variables descriptives, 
16 fichiers ont été examinés par une tierce partie (la même personne que lors de l’évaluation du respect 
des principes RBR). L’évaluation a été faite après détermination de la fiabilité des cotes attribuées à 
l’aveugle concernant le respect des principes RBR. Pour chacun des 16 fichiers, les deux évaluatrices 
avaient repéré 42 valeurs d’effet, alors que le troisième évaluateur en avait repéré 43, pour lesquels le 
taux de concordance était de 87,1 % (74/85) (trois effets manquaient en raison d’erreurs lors de la 
préparation des fichiers de vérification de l’objectivité). Le degré de concordance était élevé dans le cas 
des valeurs d’effet repérées par tous (ICC = 0,97; n = 37). 

Seules les variables définies comme étant « non manquantes » dans au moins 10 études ont été prises en 
compte dans l’analyse de fiabilité. La fiabilité associée aux variables descriptives a été établie selon le 
CCI (n = 13), le coefficient de Kappa (n = 20) ou le pourcentage de concordance lorsqu’il était impossible 
de calculer le coefficient de Kappa (n = 11). Les coefficients de corrélation intraclasse (CCI) se situaient 
entre 0,95 et 1,0 (médiane = 0,99) tandis que les coefficients de Kappa se situaient entre 0,22 et 1,0 
(médiane = 0,87). Quatre variables étaient associées à un coefficient de Kappa inférieur à 0,50. Dans le 
cas de deux questions (Présence de délinquantes? Adultes seulement?), la faible valeur du coefficient de 

                                                 
3 Caleb Lloyd. 
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Kappa est attribuable au fait que l’équipe d’évaluatrices et l’évaluateur interjuge ont de part et 
d’autre relevé de l’information différente présentant un faible taux de base; ces variables ont été 
retenues. Les deux autres questions ont été éliminées en raison de la piètre fiabilité des résultats (Guide de 
traitement utilisé? Nombre de thérapeutes?). Le taux de concordance se situait entre 62 % et 94 % 
(médiane = 87 %). L’approche thérapeutique principale (cognitivo-comportementale, comportementale, 
systémique, psychothérapeutique, autre, inconnue) est le critère pour lequel le taux de concordance était 
le plus faible (62 %). Cependant, ce taux passe à 75 % (Kappa = 0,47) lorsque l’on classe les réponses en 
deux catégories soit « cognitivo-comportementale » et « autres ». Cette variable a été retenue à des fins 
descriptives seulement. 

Résumé des 23 études retenues 

Les études publiées dans une revue à comité de lecture ont été considérées comme « publiées » (k = 14) et 
tous les autres documents (k = 9) ont été considérés comme non publiés (p. ex. chapitres de livre, rapport 
du gouvernement, mémoires). 

La plupart des études étaient de source canadienne (k = 12) ou américaine (k = 5). Les autres provenaient 
du Royaume-Uni (k = 3), de la Nouvelle-Zélande (k = 2) et des Pays-Bas (k = 1). Les études étaient pour 
la plupart récentes (de 1980 à 2009, année médiane de publication : 2000). La taille des échantillons se 
situait entre 16 et 2 557 (médiane = 135). La plupart des études étaient axées sur les délinquants sexuels 
adultes de sexe masculin, et quatre portaient sur des délinquants sexuels adolescents (voir le tableau 1). 
Dans trois études (Borduin, Schaeffer et Heiblum, 2009; Cooper, 2000; Worling et Curwen, 2000), les 
auteurs font mention de la présence de femmes dans leur échantillon (moins de 10 % de leur échantillon 
total).  

Des 23 programmes de traitement évalués, 10 étaient offerts en établissement, 11 étaient offerts dans la 
collectivité et 2, en établissement et dans la collectivité. La majorité des programmes étaient offerts par 
les services correctionnels (k = 16), un était administré par une clinique, tandis que les six autres 
étaient offerts par un organisme « autre ou inconnu ». Les traitements ont été administrés entre 1965 et 
2004, et 90 % des délinquants ont été traités après 1980. La plupart des études ont porté sur les 
programmes de traitement destinés aux délinquants sexuels en particulier. Cela dit, quatre études portaient 
sur les résultats obtenus auprès de délinquants sexuels dans le cadre de programmes conçus pour les 
délinquants en général (Borduin et al., 2009; Borduin, Henggeler, Blaske et Stein, 1990; Robinson, 1995; 
Taylor, 2000). 

Le terme « récidive » a été défini comme une nouvelle condamnation dans 10 études, et comme une 
nouvelle arrestation dans 12 études. Dans l’une des études, le critère définissant la récidive (c’est-à-dire 
« condamnation » ou « arrestation ») n’était pas précisé. La plupart des données sur la récidive étaient 
tirées des registres de justice pénale nationaux (k = 19), suivis des registres d’État ou provinciaux (k = 7) 
et quatre études reposaient sur d’autres types de sources de données (p. ex. dossiers de protection de 
l’enfance, auto-évaluations). On obtient un total supérieur à 23 étant donné que certaines études 
reposaient sur différentes sources de données. Vingt-deux études faisaient état des cas de récidive 
sexuelle, 10 études signalaient les cas de récidive avec violence (y compris à caractère sexuel) et 
13 études signalaient les cas de récidive en général (toute récidive). La période de suivi se situait entre 
1 an et 21 ans (médiane = 4,7 ans). 
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Indice d’efficacité des traitements 

Les résultats de base sont présentés sous la forme d’un tableau de 2 cellules par 2 cellules indiquant les 
effets du traitement sur les taux de récidive du groupe traité et du groupe témoin. Suivant Fleiss (1994), 
les rapports de cotes ont été choisis comme indicateur. Un rapport de cotes est défini comme étant le ratio 
de deux ratios : a) probabilité de récidive du groupe traité divisé par la probabilité de non-récidive du 
groupe traité (cote associée au groupe traité) et b) probabilité de récidive du groupe témoin divisé par la 
probabilité de non-récidive du groupe témoin (cote associée au groupe témoin). Par convention, les 
analyses ont été faites sur la base du logarithme naturel du rapport de cotes parce que la variance est ainsi 
aisément définie (voir Fleiss, 1994) : 
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LnOR correspond au logarithme naturel du rapport de cotes, VLnOR à la variance du rapport de cotes et 
a, b, c, et d aux cellules d’un tableau de 2 cellules sur 2 cellules. Une valeur de 0,5 a été ajoutée dans 
chacune des cellules afin de permettre l’analyse des tableaux contenant des cellules vides. 

Les rapports de cotes peuvent prendre une valeur très petite (p. ex. < 0,01) ou très grande (p. ex. > 100). 
Lorsqu’il n’y a aucune différence entre les groupes, le rapport de cotes est de 1,0. Un rapport de cotes de 
faible valeur amène à conclure à l’efficacité du traitement, c’est-à-dire à un faible taux de récidive par 
rapport au groupe témoin. Lorsque le taux de récidive de base est peu élevé, le rapport de cotes donne une 
approximation du ratio de taux. Par exemple, à un taux de base de 10 %, un rapport de cotes de 0,70 
signifie que pour chaque tranche de 100 délinquants sexuels non traités qui récidivent, seulement 
70 délinquants sexuels traités récidiveront.  

Les rapports de cotes sont de bons indicateurs de la valeur de l’effet lorsqu’il s’agit de déterminer la 
relation entre deux variables dichotomiques. À l’opposé des coefficients phi, les rapports de cotes sont 
censés demeurer constants lorsque des caractéristiques secondaires du modèle sont modifiées, comme la 
durée du suivi ou la proportion de sujets dans le groupe traité et dans le groupe témoin. Cela dit, dans les 
méta-analyses reposant sur le coefficient r, un ajustement est généralement effectué pour tenir compte de 
l’intervalle restreint auquel on peut s’attendre lorsque le taux de récidive de base est peu élevé (c’est 
souvent le cas dans les études portant sur les délinquants sexuels; Campbell, French et Gendreau, 2007). 

Résumé des analyses 

Des statistiques sommaires ont été calculées à la fois au moyen d’un modèle à effets fixes et d’un modèle 
à effets aléatoires (Hedges et Vevea, 1998). Les deux approches s’intéressent à des questions légèrement 
différentes l’une de l’autre, mais aucune des deux ne fait l’unanimité (Whitehead, 2002, section 6.3). Sur 
le plan conceptuel, le modèle à effets fixes débouche sur des conclusions s’appliquant uniquement aux 
études visées par la méta-analyse. À l’opposé, le modèle à effets aléatoires vise à fournir des conclusions 
s’appliquant à l’ensemble de la population d’études dont sont tirées les études analysées.  
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Concrètement, le modèle à effets aléatoires introduit un terme d’erreur additionnel pour tenir compte des 
variations inexpliquées entre les études (une constante). Comparativement au modèle à effets fixes, le 
modèle à effets aléatoires donne des estimations à variance supérieure (intervalles de confiance plus 
grands) et accorde une importance moindre aux écarts observés entre les tailles d’échantillon. Par 
conséquent, le modèle à effets aléatoires accorde plus de poids aux études de moindre envergure, par 
rapport au modèle à effets fixes (estimation de moyennes non pondérées).  

Lorsque les hypothèses sont non respectées, le modèle à effets fixes surestime les différence, tandis que le 
modèle à effets aléatoires les sous-estime (Overton, 1998). Les résultats produits par les modèles à effets 
fixes et à effets aléatoires convergent au fur et à mesure que s’amenuisent les écarts de résultats entre les 
études. Lorsque les écarts de résultats entre deux études sont inférieurs à ce à quoi on pourrait 
normalement s’attendre par l’effet du hasard (Q < degrés de liberté, à partir de la valeur Q de Cochran; 
Hedges et Olkin, 1985), les deux approches donnent des résultats identiques.  

En ce qui a trait au modèle à effets fixes, les moyennes, les écarts-types et les effets de variables 
modératrices (méta-régression) ont été estimés au moyen de la formule et des techniques présentées dans 
Hedges (1994). En ce qui a trait au modèle à effets aléatoires, les moyennes et les écarts-types ont été 
estimés au moyen des formules 10, 12 et 14 présentées dans Hedges et Vevea (1998). Toutes les analyses 
sont fondées sur des calculs manuels ou une commande SPSS, sauf la méta-régression des effets 
aléatoires, qui a été effectuée au moyen de la version 2.0 du logiciel Comprehensive Meta-Analysis 
(Biostat; Borenstein, Hedges, Higgins et Rothstein, 2006). 
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Résultats 

Globalement, 22 études portaient sur les taux de récidive sexuelle de 3 121 délinquants traités et de 
3 625 délinquants non traités (groupes témoins). Dans les groupes soumis à un traitement, les taux de 
récidive sexuelle se situaient entre 1,1 % et 33,3 % (moyenne non pondérée de 10,9 %). Dans les groupes 
témoins, les taux de récidive sexuelle se situaient entre 1,8 % et 75,0 % (moyenne non pondérée de 
19,2 %). Dans 17 des 22 études, le taux de récidive sexuelle était moins élevé dans les groupes soumis à 
un traitement que dans les groupes témoins (p exact = 0,0085, hypothèse nulle où p = 0,50, unilatéral). Le 
rapport de cotes associé à la récidive sexuelle se situait entre 0,08 et 2,47 et la moyenne pondérée suivant 
le modèle à effets fixes était de 0,77 (intervalle de confiance [IC] de 0,65 à 0,91 au seuil de 95 %). Cela 
dit, la variation était plus élevée que ce à quoi on pouvait normalement s’attendre par l’effet du hasard 
(Q = 47,17, dl = 21, p < 0,001). La moyenne pondérée était de 0,66 dans le cas du modèle à effets 
aléatoires (IC de 0,49 à 0,89 au seuil de 95 %). Qu’il reposait sur le modèle à effets fixes ou sur le modèle 
à effets aléatoires, l’intervalle de confiance du rapport de cotes au seuil de 95 % n’englobait pas la valeur 
1,0, ce qui donne à penser les taux de récidive étaient significativement moins élevés chez les délinquants 
soumis à un traitement que chez les délinquants des groupes témoins.  

Dix études se sont penchées sur le taux de récidive avec violence (y compris à caractère sexuel) de 
2 021 délinquants traités et de 2 802 délinquants non traités (faisant partie d’un groupe témoin). Les 
études qui portaient uniquement sur la récidive sexuelle ou sur la récidive autre qu’avec violence n’ont 
pas été prises en compte dans ces analyses. Les taux combinés de récidive sexuelle et de récidive avec 
violence se situaient entre 1,1 % et 43,1 % chez les délinquants traités (moyenne non pondérée de 
22,9 %), et entre 8,1 % et 87,5 % chez les délinquants des groupes témoins (moyenne non pondérée de 
32,0 %). Dans 6 des 10 études, le taux de récidive était moins élevé dans le groupe soumis à un traitement 
que dans le groupe témoin (p exact = 0,377, unilatéral). Dans le cas de la récidive avec violence, le 
rapport de cotes se situait entre 0,04 et 1,34 et avait une moyenne pondérée de 0,92 suivant le modèle à 
effets fixes (IC de 0,78 à 1,07 au seuil de 95 %). De plus, la variation du rapport de cotes était forte 
(Q = 26,63, dl = 9, p < 0,005). La moyenne pondérée était de 0,81 dans le cas du modèle à effets 
aléatoires (IC de 0,58 à 1,14 au seuil de 95 %). Autrement dit, par rapport aux délinquants des groupes 
témoins, les taux combinés de récidive sexuelle et de récidive avec violence n’étaient pas 
significativement inférieurs chez les délinquants traités.  

La récidive en général (toute récidive) a fait l’objet de 13 études (1 979 délinquants traités; 
2 822 délinquants dans les groupes témoins). Les études qui portaient uniquement sur la récidive sexuelle, 
sur la récidive avec violence, sur la récidive à caractère non sexuel ou sur la récidive sans violence ont été 
exclues de ce groupe. Le taux de récidive en général (sexuelle, avec violence, sans violence) était moins 
élevé chez les délinquants traités (M non pondérée = 31,8 %, intervalle de 4,3 % à 56,9 %) que chez les 
délinquants des groupes témoins (M non pondérée = 48,3 %, intervalle de 13,3 % à 87,5 %). Dans 12 des 
13 études, un taux de récidive moindre était associé au groupe traité (p exact = 0,0017, unilatéral). Dans 
le cas de la récidive en général, le rapport de cotes se situait entre 0,07 et 1,14 et avait une moyenne de 
0,75 suivant le modèle à effets fixes (IC de 0,66 à 0,86 au seuil de 95 %). De plus, la variation du rapport 
de cotes était forte (Q = 29,82, dl = 12, p < 0,005). La moyenne pondérée était de 0,61 dans le cas du 
modèle à effets aléatoires (IC de 0,47 à 0,80 au seuil de 95 %). En d’autres termes, tant le modèle à effets 
fixes que le modèle à effets aléatoires indiquent que les taux de récidive sont significativement moins 
élevés dans les groupes soumis à un traitement que dans les groupes témoins. 
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À la lumière des analyses reposant sur le modèle à effets fixes, la taille de l’effet sur la récidive sexuelle 
était moindre dans le cas des études de bonne qualité que dans celui des études de faible qualité (voir le 
tableau 3). L’écart n’est toutefois pas significatif lorsque l’analyse est effectuée suivant le modèle à effets 
aléatoires. Aucune différence significative n’a été observée dans l’effet du traitement selon que les études 
avaient été publiées ou non. En ce qui a trait à la réduction du taux de récidive sexuelle, les résultats 
indiquent que l’efficacité du traitement était la même auprès des adolescents et des adultes et qu’elle 
n’était pas modifiée selon que le programme était suivi dans la collectivité ou dans un établissement (pour 
ces deux comparaisons, aucune différence significative n’a été observée par le modèle à effets fixes ou 
par le modèle à effets aléatoires).  

Dans le cas de la récidive avec violence (y compris à caractère sexuel), l’effet du traitement était moins 
favorable dans le cas des études de bonne qualité que dans celui des études de faible qualité, que l’on 
applique le modèle à effets fixes ou le modèle à effets aléatoires. Aucune différence dans l’effet du 
traitement n’a été observée selon que l’étude avait été publiée ou non, selon qu’elle s’intéressait aux 
délinquants adolescents ou adultes, ou selon que le programme avait été suivi dans la collectivité ou dans 
un établissement.  

Dans le cas de la récidive en général (toute récidive), l’effet du traitement ne différait pas selon que la 
méthodologie était bonne ou faible, selon que l’étude avait été publiée ou non, ou selon que le programme 
était offert dans la collectivité ou dans un établissement. Les études donnent à penser que l’efficacité du 
traitement est plus grande auprès des délinquants adolescents qu’auprès des délinquants adultes, que l’on 
se fonde sur le modèle à effets fixes ou le modèle à effets aléatoires. Cette différence est attribuable aux 
vastes effets du traitement sur la récidive en général qui sont soulignés dans deux études de la thérapie 
multisystémique, un traitement ciblant particulièrement la récidive en général chez les délinquants 
adolescents (Borduin et al., 1990; Borduin et al., 2009). 

Les analyses ont ensuite porté sur l’efficacité des traitements suivant les principes du risque, du besoin et 
de la réceptivité (voir le tableau 4). En ce qui a trait à la récidive sexuelle en particulier (22 études), les 
résultats du modèle à effets fixes indiquaient que les programmes étaient plus efficaces lorsqu’ils ciblaient 
les facteurs criminogènes (principe du besoin) et qu’ils étaient offerts sous une forme stimulant la 
participation des délinquants (principe de réceptivité). Que l’on applique le modèle à effets fixes ou le 
modèle à effets aléatoires, l’efficacité du traitement est fonction du nombre de principes respectés (aucun, 
seulement un, deux ou les trois, correspondant respectivement à un rapport de cotes de 1,17, 0,64, 0,63 et 
0,21 dans le cas d’estimations du modèle à effets aléatoires). Les rapports de cotes associés aux 
échantillons présentant un risque élevé n’étaient pas significativement différents de ceux obtenus pour 
d’autres échantillons, quoique la direction de l’effet concordait avec le principe du risque (effet plus 
prononcé dans le cas des délinquants à risque élevé). 

Les 10 études portant sur la récidive sexuelle et à la récidive avec violence n’ont fait ressortir aucune 
différence significative par rapport aux principes du risque, du besoin et de la réceptivité (tous les effets 
observés allaient toutefois dans la direction attendue). 

Dans le cas des 13 études s’intéressant à la récidive en général (toute récidive), le modèle à effets fixes a 
fait ressortir que les programmes respectant le principe de la réceptivité avaient un effet plus marqué, et 
que l’effet du traitement était fonction du nombre de principes respectés. Tous les effets observés allaient 
dans la direction attendue selon les principes de RBR, mais aucun n’était statistiquement significatif 
suivant le modèle à effets aléatoires. 
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En moyenne, les traitements récents étaient plus efficaces que ceux administrés au cours de décennies 
précédentes (voir la figure 1). La date de début du traitement se situait entre 1965 et 1997 (M = 1986, 
ÉT = 8,5 ans, médiane = 1989). Pour tous les types de récidive observés, l’association linéaire était 
statistiquement significative quel que soit le modèle utilisé. (Résultats du modèle à effets fixes : récidive 
sexuelle, b = -0,042, Z = 3,62, p < 0,001; récidive avec violence, b = -0,038, Z = 2,93, p = 0,0034; 
toute récidive, b = -0,020, Z = 2,44, p = 0,015. Résultats du modèle à effets aléatoires : récidive sexuelle, 
b = -0,042, Z = 3,00, p = 0,003; récidive avec violence, b = - 0,037, Z = 2,54, p = 0,011; toute récidive, 
b = -0,025, Z = 2,24, p = 0,025.) 
 
 
 
 
Figure 1. Efficacité des traitements selon l’année de début et selon le nombre de 

principes (RBR) respectés. 
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Analyse 

Comme lors de méta-analyses précédentes, les taux de récidive sexuelle et de récidive en général des 
délinquants traités étaient moins élevés que les taux observés dans les groupes témoins (moyennes 
non pondérées de 10,9 % contre 19,2 % dans le cas de la récidive sexuelle; 31,8 % contre 48,3 % dans le 
cas de la récidive en général). Ces résultats sont très semblables à ceux présentés par Lösel et 
Schmucker (2005; taux de récidive sexuelle de 11,1 % contre 17,5 %, moyenne pondérée fondée sur 
74 comparaisons). Les résultats de Hanson et al. étaient similaires (2002; taux de récidive sexuelle de 
12,3 % contre 16,8 %, moyenne non pondérée des résultats de 38 études; taux de récidive en général de 
27,9 % contre 39,2 %, à partir des résultats de 30 études). Dans le cadre de la présente étude, les taux de 
récidive avec violence n’étaient pas significativement différents selon que les délinquants avaient ou non 
été soumis à un traitement, mais l’effet allait dans la même direction (moyennes non pondérées de 22,9 % 
contre 32,0 %, respectivement). 

Les lacunes méthodologiques observées dans la plupart des études viennent toutefois jeter de l’ombre sur 
les résultats. Parmi les 105 études initialement examinées, seulement 25 ont surpassé un seuil minimal de 
qualité et deux d’entre elle ont été rejetées pour d’autre raisons. Dix-huit 18 des 23 études restantes 
étaient considérées comme étant de qualité « faible » suivant les lignes directrices du CCDRC (cinq 
étaient de bonne qualité). Les études de faible qualité faisaient généralement état d’effets plus prononcés 
que les études de bonne qualité. En ne tenant compte que des études publiées de qualité supérieure 
(Borduin et al., 2009; Hanson, Broom et Stephenson, 2004; Marques et al., 2005; McGrath, Hoke et 
Vojtisek, 1998; Meyer et Romero, 1980), les évaluateurs pourraient raisonnablement conclure que rien 
n’indique que le traitement est un moyen efficace de réduire la récidive sexuelle. 

Cela dit, les traitements examinés dans le cadre des études de qualité supérieure étaient divers. La  
conclusion la plus sûre pouvant être tirée quant à la grande question de savoir si les programmes 
correctionnels sont efficaces est la suivante : toutes les interventions ne permettent pas de réduire le risque 
de récidive. À la lumière de multiples examens et méta-analyses portant sur des échantillons de 
délinquants en général, les interventions les plus efficaces pour réduire le risque de récidive sont 
généralement celles qui impliquent une participation significative de délinquants à risque élevé afin 
d’amener ces derniers à agir sur leurs facteurs criminogènes (Andrews et Bonta, 2006; Andrews et 
Dowden, 2006; Landenberger et Lipsey, 2005; D. B. Wilson et al., 2005). À la lumière de la présente 
analyse, les mêmes conclusions s’appliquent aux délinquants sexuels. Les tendances dégagées par les 
résultats cadraient sans contredit avec les hypothèses sous-jacentes aux principes du risque, du besoin et 
de la réceptivité (Andrews et al., 1990; Bonta et Andrews, 2007), et ce, pour l’ensemble d’études de 
même que pour les études publiées de qualité supérieure (dans ce dernier cas, les analyses ne sont pas 
présentées).  

Dans le cadre de la présente étude, aucun des résultats reposant sur le principe du risque n’était 
statistiquement significatif. Ce principe est également celui ayant l’incidence la moins marquée sur 
l’efficacité du traitement des délinquants en général. Andrews et Dowden (2006) ont souligné que l’effet 
moyen des traitements correctionnels n’était qu’un peu plus prononcé lorsque les études portaient sur les 
délinquants à risque élevé (phi = 0,10 dans 256 études) que lorsqu’elles portaient sur les délinquants 
présentant un risque moindre (phi = 0,05 dans 74 études). Bien que cet écart soit semblable aux écarts 
(non significatifs) observés entre les études retenues pour la présente analyse, l’ampleur des écarts est si 
petite qu’elle n’est d’aucune utilité pratique dans la plupart des situations. 
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Le principe du risque trouve un appui solide dans la méta-analyse de Landenberger et Lipsey (2005), mais 
la méthode de classification du risque utilisée aux fins de cette analyse renforce artificiellement le lien 
entre risque et effet du traitement. De fait, les délinquants étaient classés dans la catégorie « à risque 
élevé » ou « à faible risque » à la lumière des taux de récidive observés dans les groupes témoins. Selon 
cette approche, donc, on peut imaginer deux ensembles appariés de chiffres indépendants tirés au hasard 
d’une même population. Les valeurs sont classées en ordre décroissant dans l’ensemble 1, mais 
l’espérance mathématique reste le même dans l’ensemble 2. Par conséquent, on s’attend à ce que les 
valeurs les plus élevées de la colonne de valeurs triées (ensemble 1) soient supérieures à la moyenne de la 
population, et que les valeurs correspondantes de la colonne non triée (ensemble 2) correspondent 
toujours à la moyenne de la population. 

Dans le cadre du présent examen (et d’examens antérieurs), le principe du risque a été codé en fonction 
du risque associé aux délinquants soumis à un traitement en particulier. Cette définition ne rend pas tout à 
fait l’essence du principe, lequel veut que les interventions soient fonction du niveau de risque que 
présente un délinquant (Andrews et Bonta, 2006; Bonta et Andrews, 2007). Ainsi, on s’attend à ce que les 
délinquants à risque élevé aient besoin d’un traitement plus rigoureux que les délinquants présentant un 
risque modéré ou faible (Bourgon et Armstrong, 2005), de sorte qu’il est peu probable que la relation 
entre risque et effet du traitement soit linéaire.  

Par conséquent, il serait peut-être préférable d’inscrire le principe du risque dans une approche plus large 
de la conception et de la mise en œuvre. Depuis les années 1990, par exemple, le Service correctionnel du 
Canada (SCC) dirige les délinquants sexuels vers les programmes d’intensité faible, moyenne ou élevée 
d’après une évaluation initiale du risque et des besoins (Comité national sur la stratégie concernant les 
délinquants sexuels, 1996). Les programmes d’intensité faible et moyenne permettraient de repérer les 
délinquants à risque élevé, qui pourraient ainsi être dirigés vers des programmes plus soutenus (et plus 
appropriés). Le système serait ainsi conforme au principe du risque, même si celui-ci ne s’appliquerait pas 
aux programmes considérés séparément. Cela dit, pour évaluer une application aussi étendue du principe 
du risque, il faudrait comparer une cohorte complète de délinquants relevant du SCC à une cohorte 
complète de délinquants relevant d’une autre administration et pour lesquels l’intensité du traitement 
n’était pas fonction du niveau de risque. 

Fait encourageant, les résultats du présent examen donnent à penser que l’efficacité des traitements 
récents est supérieure à l’efficacité des traitements moins récents. Voilà qui va dans le sens des travaux de 
Hanson et al. (2002), mais diverge des conclusions de Lösel et Schmucker (2005), selon qui les 
traitements les plus efficaces ont été administrés dans les années 1970. Ces différences peuvent être 
attribuées en partie à des divergences dans les critères de sélection et en partie au fait que les résultats 
positifs sont de plus en plus fréquents depuis 2003 (année à laquelle s’arrêtait l’examen de Lösel et 
Schmucker, effectué en 2005).  

Dans le cas des délinquants n’ayant pas commis d’infractions sexuelles, ce sont généralement les 
programmes suivis dans la collectivité qui ont donné les meilleurs résultats, par rapport aux programmes 
suivis dans un établissement (Andrews et Bonta, 2006). Ni le présent examen ni aucun autre examen ne 
permet de tirer la même conclusion au sujet des délinquants sexuels (Hanson et al., 2002; Lösel et 
Schmucker, 2005). Les ouvrages traitant de la délinquance sexuelle n’offrent pas de fondement solide 
pour déterminer si le lieu du traitement a une incidence, car aucune étude n’a fait une comparaison directe 
des résultats d’un même programme selon qu’il était suivi en établissement ou dans la collectivité. 
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Selon les résultats d’examens antérieurs, les traitements sont aussi efficaces auprès des délinquants 
sexuels adultes qu’auprès des délinquants sexuels adolescents (Hanson et al., 2002; Lösel et 
Schmucker, 2005). Le présent examen a également révélé que les traitements destinés aux délinquants 
sexuels adultes et ceux destinés aux délinquants sexuels adolescents avaient des effets globaux similaires. 
Les taux de récidive différaient dans certains cas, mais les écarts semblaient davantage attribuables aux 
traitements fournis qu’à l’âge des délinquants traités. En particulier, deux études ont fait ressortir que la 
thérapie multisystémique avait des effets anormalement prononcés sur le taux de récidive des délinquants 
sexuels adolescents (Borduin et al., 1990; Borduin et al., 2009). 

On ne sait pas très bien comment inscrire les effets de la thérapie multisystémique dans le contexte des 
délinquants sexuels adultes, mais il était important d’inclure des études axées sur cette thérapie dans 
l’examen des principes de RBR. Parmi les traitements examinés, la thérapie multisystémique était l’un 
des rares exemples de traitement respectant les trois principes d’une intervention efficace. Il s’agit 
également de la seule approche respectant les trois principes qui a fait l’objet d’une étude de bonne 
qualité.  

Implications pour les fournisseurs de traitement 

Nous sommes d’avis que les résultats de recherche appuyant les principes de RBR sont suffisants pour 
conclure que ces principes devraient être une préoccupation de premier ordre au moment de concevoir et 
de mettre en œuvre un programme d’intervention auprès des délinquants sexuels. Les données à l’appui 
des principes de RBR sont tirées du présent examen et des ouvrages existants au sujet des traitements 
correctionnels efficaces (Andrews et Bonta, 2006). De nos jours, la plupart des programmes destinés aux 
délinquants sexuels respectent déjà à certains égards le principe de la réceptivité. Les traitements 
cognitivo-comportementaux constituent la norme (McGrath, Cumming et Burchard, 2003). Dans le cadre 
du présent examen, nombre des programmes examinés étaient en outre offerts avec le souci de stimuler la 
participation des délinquants sexuels. D’autres études seraient utiles pour déterminer quelle serait la 
meilleure façon d’appliquer le principe du risque dans le contexte de la délinquance sexuelle. À tout le 
moins, les fournisseurs de traitements devraient être conscients du fait qu’on ne peut s’attendre à une 
diminution marquée du taux de récidive chez les délinquants présentant un faible risque. Pour ces 
délinquants, il serait peut-être préférable de poursuivre d’autres objectifs, comme une réintégration 
constructive dans la collectivité. 

Des trois principes (RBR), c’est celui du besoin qui nécessiterait des changements plus profonds au 
chapitre des interventions actuellement destinées aux délinquants sexuels. Bien des choses restent à 
découvrir au sujet des facteurs criminogènes des délinquants sexuels. Cela dit, une association empirique 
est à tout le moins requise pour que l’on puisse considérer qu’un facteur fait potentiellement partie des 
facteurs de risque dynamiques (facteur criminogène) (Kraemer et al., 1997). Nombre des facteurs 
auxquels s’attaquent les programmes modernes ne remplissent pas ce critère. Plus de 80 % des 
programmes de traitement de la délinquance sexuelle ciblent la prise responsabilité du délit, le 
développement des aptitudes sociales ou l’empathie à l’égard de la victime (McGrath et al., 2003), mais 
aucun de ces facteurs ne semble être utile pour prévoir les taux de récidive sexuelle (Hanson et Morton-
Bourgon, 2004, 2005). 

Par conséquent, les fournisseurs de traitement devraient réexaminer minutieusement leurs programmes 
pour s’assurer que les cibles de traitement sont celles que l’on peut associer empiriquement à la récidive 
sexuelle. Au nombre des facteurs criminogènes les plus prometteurs à cet égard figurent la déviance 
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sexuelle, les préoccupations sexuelles, une faible maîtrise de soi, la pensée rancunière, et le peu de 
relations intimes avec des adultes (Hanson et Morton-Bourgon, 2004, 2005). 

Implications pour les chercheurs 

L’application des lignes directrices du CCDCR pour l’évaluation de la qualité des études a permis de 
constater que plusieurs solutions existent pour réduire le biais des études portant sur le traitement de la 
délinquance sexuelle et accroître la confiance pouvant être accordée à ces études. Différentes mesures peu 
coûteuses peuvent être prises pour améliorer la qualité des données, par exemple : présenter des analyses 
tenant compte des sujets retenus au début de l’étude, avoir recours à des périodes égales et constantes, 
attribuer des mesures actuarielles du risque concernant le groupe de délinquants traités et le groupe 
témoin, recourir à des contrôles statistiques, et faire un appariement fondé sur le risque (voir CCDCR, 
2007b). 

La récidive est la mesure de préférence au regard des résultats de traitement, mais il est également 
possible pour les chercheurs de se pencher sur les effets à court et à moyen terme du traitement sur des 
cibles ou facteurs criminogènes intermédiaires. Par exemple, Letourneau et al. (sous presse) ont appliqué 
une solide méthodologie de recherche pour examiner l’efficacité avec laquelle les traitements destinés aux 
délinquants sexuels réduisent les comportements sexuels indésirables, la délinquance, l’abus d’alcool ou 
d’autres drogues, les symptômes d’extériorisation et les placements hors du domicile familial. Une 
amélioration de ces facteurs a une valeur en soi, outre les liens pouvant être établis avec le risque de 
récidive. En outre, ces facteurs peuvent être évalués sur de plus courtes périodes (p. ex. un an) que celles 
requises pour déterminer la récidive sexuelle (période minimale de trois à cinq ans). 

D’autres recherches devraient être effectuées pour déterminer les principales cibles de traitement de la 
délinquance sexuelle. Dans le domaine des traitements correctionnels en général, les grands facteurs 
criminogènes sont bien connus (voir les méta-analyses de Andrews et Bonta, 2006, chapitre 13; Gendreau 
et al., 1996). Surtout, il a été établi que les programmes où l’on cible délibérément les facteurs 
criminogènes centraux, comme les attitudes criminelles (Andrews, 1980) et l’abus d’alcool et d’autres 
drogues (Gottfredson, Najaka, Kearley et Rocha, 2006), réduisent les taux de récidive en général. 

Par contre, on en sait peu sur les processus à travers lesquels changent les délinquants sexuels. Le présent 
examen fait ressortir la tendance générale suivante : les programmes axés sur les facteurs de risque 
empiriquement associés à la récidive sont plus efficaces que les programmes axés sur d’autres facteurs. Il 
n’est toutefois pas rare qu’une recherche fasse état d’une amélioration de facteurs criminogènes présumés 
sans toutefois qu’il y ait diminution des taux de récidive (Langton, 2003; Quinsey, Khanna et Malcolm, 
1998). Voir Olver, Wong et Nicholaichuck (2007) pour un cas d’exception. Les travaux portant sur l’effet 
des traitements peuvent permettre d’approfondir les connaissances sur le processus de changement des 
délinquants, en faisant régulièrement état de la relation observée entre, d’une part, des changements dans 
les cibles (facteurs criminogènes) intermédiaires et, d’autre part, la récidive ultérieure. 

Enfin, des études déterminantes doivent être réalisées. Parmi les 129 études portant sur le traitement de la 
délinquance sexuelle des adultes ou des adolescents qui ont été évaluées suivant les lignes directrices du 
CCDCR, 19 était de faible qualité, 5 étaient de bonne qualité et 105 (81 %) devaient être rejetées. Aucune 
n’avait reçu la cote « déterminante ». Comme Seto et al. (2008), nous croyons qu’une étude est 
déterminante entre autres lorsque l’expérimentateur est en mesure de répartir les sujets au moyen d’une 
approche tenant compte à la fois de caractéristiques mesurées et de caractéristiques non mesurées des 
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délinquants. Bien que les études à répartition aléatoire soient difficiles à mettre en œuvre et qu’elles 
soient critiquées par certains (p. ex. Marshall et Marshall, 2007), elles peuvent être utiles dans le cas des 
délinquants sexuels (Borduin et al., 1990; Borduin et al., 2009; Letourneau et al., sous presse; Marques et 
al., 2005; Meyer & Romero, 1980; Robinson, 1995). Ces études demeurent les plus efficaces pour réduire 
au maximum le biais de sélection. Moralement, la sélection aléatoire est en outre une des approches les 
plus justifiables pour choisir les personnes qui recevront un traitement lorsque la demande est supérieure 
à l’offre, ou lorsque l’efficacité relative des traitements de rechange est incertaine. Les lecteurs 
sympathiques à l’idée de la réadaptation des délinquants sexuels se contenteront peut-être des résultats 
encourageants fournis par les études même si elles présentent des lacunes méthodologiques, mais les 
sceptiques ne changeront d’avis que sur présentation de données des plus solides.  
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